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II.

Le Procureur du Tribunal penal international pour le Rwanda, en vertu des pouvoirs
lui confErEs par l’Article 17 du Statut du Tribunal penal international pour le Rwanda
(le "Statut du Tribunal"), accuse;

SIMI~ON NCHAMIHIGO

de GI~NOCIDE, ou subsidiairement de COMPLICITt~ DANS LE Gt~NOCIDE, de
CRIMES CONTRE L’HUMANITt~ (EXTERMINATION ou subsidiairement
ASSASSINAT); et de VIOLATIONS DE L’ARTICLE 3 COMMUN AUX
CONVENTIONS DE GENEVE ET DU PROTOCOLE ADDITIONNEL II, par
application des Articles 2, 3 et 4 du Statut du Tribunal et tel qu’indiquE ci-aprEs.

L’ACCUSI~

NE le 8 septembre 1960 dans la commune de Gatare, en prdfecture de Cyangugu
(Rwanda), Simeon NCHAMIHIGO 6tait substitut du Procureur de la REpublique en
prefecture de Cyangugu d’avril ?~ juillet 1994. Simeon NCHAMIHIGO 6tait
6galement le SecrEtaire de la Coalition pour la Ddfense de la R6publique (CDR) 
prdfecture de Cyangugu.

III. ACCUSATIONS ET RELATION CONCISE DES FAITS

Chef 1: GI~NOCIDE, ou subsidiairement
COMPLICITE DANS LE GI~NOCIDE

Le Procureur du Tribunal penal international pour le Rwanda accuse Simeon
NCHAMIHIGO de GENOCIDE sous l’empire de l’Article 2 3 a) du Statut, ou
subsidiairement de COMPLICITF. DANS LE GENOCIDE, sous l’empire de l’Article 2 3)
e) du Statut, en ce que entre les 6 avril et 17 juillet 1994 ou ~t ces dates, dans la prefecture de
Cyangugu (Rwanda), Simeon NCHAMIHIGO a 6t6 responsable de meurtres ou d’atteintes
graves ~t l’intEgrit6 physique ou mentale de membres de la population tutsie, commis dans
l’intention de dEtruire, en tout ou en partie, un groupe ethnique ou racial;

Chef 2: CRIMES CONTRE L’HUMANITI~ (EXTERMINATION) ou subsidiairement

CRIMES CONTRE L’HUMANITI~ (ASSASSINAT)

Le Procureur du Tribunal penal intemational pour le Rwanda accuse Simeon
NCHAMIHIGO de CRIMES CONTRE L’HUMANITI~ (EXTERMINATION), sous
l’empire de l’Article 3 b) du Statut, ou subsidiairement de CRIMES CONTRE
L’HUMANITE (ASSASSINAT) sous l’empire de l’Article 3 a) du Statut, en ce que entre le
6 avril et le 17 juillet 1994 ou ~t ces dates, dans la prefecture de Cyangugu (Rwanda), Simeon
NCHAMII-IIGO a EtE responsable de meurtres ou cause le meurtre de personnes, dans le
cadre d’une attaque gEnEralisEe ou systEmatique contre une population civile en raison de son
appartenance ethnique ou raciale; et
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Chef 3: VIOLATIONS DE L’ARTICLE 3 COMMUN AUX CONVENTIONS DE
GENI~VE ET DU PROTOCOLE ADDITIONNEL II

Le Procureur du Tribunal penal international pour le Rwanda accuse SimEon
NCHAMIHIGO d’ATTEINTES PORTEES ft LA VIE, A LA SANTE ET A U BIEN-
ETRE PHYSIQUE OU MENTAL constitutives de VIOLATIONS GRAVES DE
L’ARTICLE 3 COMMUN A UX CONVENTIONS DE GENEVE ET DU PROTOCOLE
ADDITIONNEL II, sous l’empire de l’Article 4 a) du Statut, en ce que entre le 6 avril et le
17juillet 1994 ou ~t ces dates, dans la prefecture de Cyangugu (Rwanda), SimEon
NCHAMIHIGO a 6t6 responsable d’atteintes ~ la vie, ~t la sant6 et au bien-&re physique ou
mental, en particulier d’assassinats et de meurtres de civils non combattants au cours d’un
conflit arm6 non international, ainsi qu’il suit:

En vertu de l’Article 6 1) du Statut: par ses actes positifs, en ce que l’AccusE a planifiE, incite
commettre, ordonnE, commis ou de tout autre maniEre aide et encourage ~ planifier,

preparer ou exEcuter l’infraction retenue contre lui, en ce que:

Relation concise des faits relatifs aux Chefs 1, 2 et 3:

Entre le ler janvier et le 31 dEcembre 1994, les citoyens rwandais Etaient
individuellement identifies selon les categories raciales ou ethniques suivantes: Tutsi,
Hutu, Twa.

.
Entre le 6 avril et le 17 juillet 1994, des attaques gEndralisEes ou systEmatiques ont 6td
lancdes sur toute l’6tendue du territoire rwandais contre une population civile en
raison de son appartenance politique, ethnique ou raciale.

.
Entre le ler janvier et le 17 juillet 1994, il y avait au Rwanda un conflit arm6 ~t
caractEre non international.

.

A la suite de la mort du PrEsident rwandais JuvEnal Habyarimana le 6 avril 1994 et ~t
la reprise des hostilitEs civiles dans le cadre du conflit arm6 non international le
lendemain, le Gouvemement intErimaire formE le 8 avril a lance une campagne
nationale visant ~ mobiliser les forces armEes gouvemementales, les milices civiles,
l’administration publique locale et les citoyens ordinaires pour combattre le Front
patriotique rwandais FPR), groupe d’opposition politico-militaire compose en
majoritE de Tutsis. Les Forces armEes du Gouvemement rwandais et les Interahamwe
ont spEcifiquement cibl6 la population civile tutsie du Rwanda accusEe d’&re les
complices de l’intErieur soit les ibyitso de l’armEe d’invasion, ou carrEment l’ennemi
de l’intErieur. Sous prEtexte d’assurer la defense nationale, des citoyens ordinaires du
Rwanda, principalement sa population hutue, ont 6t6 mobilisEs en une campagne
nationale de pillage, de meurtre, de viol, de torture et d’extermination des Tutsis et
des opposants politiques.
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.
Sim6on NCHAMIHIGO a organis6 la campagne dirig6e contre les Tutsis et les
opposants politiques dans la pr6fecture de Cyangugu et particip6 b sa mise en oeuvre.
Elle consistait ~t dresser les listes de Tutsis influents et des membres de l’opposition
politique; d’identifier les personnes b tuer sur la base de ces listes; de contr61er et de
restreindre sur le plan g6n6ral la libre circulation des personnes dans la pr6fecture de
Cyangugu b l’effet de faciliter les attaques dirig6es contre les Tutsi et les personnes
soupgonn6es ~tre des opposants politiques; et, de surveiller les barrages routiers et de
distribuer les armes aux miliciens qui en assuraient le contr61e pour faciliter la mise b
mort de telles personnes.

.
Sim6on NCHAMIHIGO a, en collaboration avec le sergent major Marc
RUBERANZIZA et Christophe NYANDWI, pr6sident du MRND au niveau
pr6fectoral, organis6 et supervis6 les entra~nements militaires et distribu6 des armes
aux civils organis6s en milices dans la pr6fecture de Cyangugu, notamment dans le
secteur de Gihundwe. Ces miliciens ont par la suite particip6 aux attaques lanc6es
contre les Tutsis r6fugi6s dans les paroisses de Hanika, Mibirizi, Nkanka, Shangi et
Nyamasheke, qui ont cofit6 la vie b de nombreuses personnes.

o Durant le mois d’avril 1994, Sim6on NCHAMIHIGO a supervis6 l’6rection de
barrages routiers dans la ville de Cyangugu, distribu6 des armes aux hommes qui en
assuraient de contr61e et ordonn6 b ceux-ci de tuer les Tutsis qui y passaient, en leur
donnant parfois les noms des personnes b tuer.

.
titre d’exemple, le 7 avril 1994, ou vers cette date, Sim6on NCHAMIHIGO a

ordonn6 bun groupe de personnes de faction bun barrage routier b Kamembe de "
chercher les Tutsi et les complices du FPR et de les livrer aux Interahamwe’" et "
d’incendier tout endroit portant le fanion d’un parti d’opposition". Peu apr~s, les
Interahamwe ont traqu6 et tu6 de nombreux hommes, femmes et enfants tutsis. Parmi
les personnes qui ont 6t6 tudes cet aprbs-midi-lb, figuraient: KONGO, KARANGWA
et NAGAPFIZI.

,
Sim6on NCHAMIHIGO a r6guli~rement particip6 aux r6unions du Conseil de
s~curitd pr~fectoral. Le Conseil de sdcurit~ prdfectoral qui se r6unissait d’ordinaire
une fois par semaine 6tait compos6 des personnes suivantes: Emmanuel
BAGAMBIKI, prdfet de Cyangugu, les sous-pr6fets Th6odore MUNYANGABE et
Franqois NZEYIMANA; le lieutenant Samuel IMANISHIMWE, commandant du
camp militaire de Cyangugu; le commandant de Gendarmerie Vincent
MUNYARUGERERO et le Procureur de la Rgpublique souvent repr6sent6 par
Sim6on NCHAMIHIGO;

10. Le 14 avril 1994 ou vers cette date, Sim6on NCItAMIHIGO en collaboration avec
le pr6fet de Cyangugu, Emmanuel BAGAMBIKI, et le lieutenant Samuel
IMANISHIMWE, commandant du camp militaire de Cyangugu, a expuls6 les Tutsis
et les Hutus mod6r6s de l’6cole de Gihundwe, commune de Cymbogo, pr6fecture de
Cyangugu oO leur s6curit6 6tait relativement garantie. Des Tutsis et des Hutus
mod6r6s cherchant ~ se soustraire aux attaques des Interahamwe s’6taient r6fugi6s en
ce lieu.
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11.

12.

13.

14.

Les autoritds prEfectorales, notamment SimEon NCHAMIHIGO, ont ordonn6 aux
Tutsis et aux Hutus modErEs de quitter l’6cole de Gihundwe et de se rendre au stade
de Kamarampaka mais n’ont pris aucune disposition pour assurer leur hEbergement,
ou mettre ~ leur disposition des installations sanitaires, de la nourriture ou de l’eau,
suite ~t quoi les rEfugiEs les plus vulnErables ont succomb6 ~ la faim, aux intempEries,

la dEshydratation et ~t la maladie.

Le 15 avril 1994 ou vers cette date, Emmanuel BAGAMBIKI, prEfet de Cyangugu et
Samuel IMANISHIMWE, commandant du camp militaire, ont avec d’autres
personnes, dont notamment Sirn~on NCHAMIHIGO, dEplacE par la force des
rEfugiEs pour la plupart composes de Tutsis, de la CathEdrale de Cyangugu au stade
de Kamarampaka. Parmi les rEfugiEs transfErEs ce jour 1~ au stade figuraient Albert
TWAGIRAMUNGU et Jean Fiddle MUREKEZI.

Les militaires et les gendarmes places sous l’autoritE d’Emmanuel BAGAMBIKI,
prEfet de Cyangugu et du lieutenant Samuel IMANISHIMWE, commandant du camp
militaire de Cyangugu ont contr616 de trbs pros les mouvements des personnes qui
entraient et sortaient du stade de Kamarampaka, en interdisant tour ~t tour l’acc~s des
lieux aux Tutsis qui cherchaient ~t s’y rEfugier, pour faciliter les attaques dirigEes
contre eux plus facilement sur les routes environnantes et en 6tant ~t ceux d’entre eux
qui 6taient piEgEs ~ l’intErieur du stade toute possibilit6 de s’Echapper en tirant sur
toute personne qui tentait de s’Echapper.

Le 16 avril 1994 ou vers cette date, SimEon NCHAMIHIGO, accompagnE
d’Emmanuel BAGAMBIKI, prEfet de Cyangugu et du lieutenant Samuel
IMANISHIMWE, commandant du camp militaire, de MUNYARUGERERO,
Commandant de la gendarmerie et de Christophe NYANDWI, responsable de
l’Interahamwe de Cyangugu et de plusieurs autres autoritds administratives de
Cyangugu, s’est rendu au stade de Kamarampaka d’o/a il a fait sortir, en usant de la
force, certaines personnes pour les tuer dans les conditions dEcrites ci-apr~s:

a) Appuy6 par un contingent d’environ 30 soldats, la dElEgation prEfectorale est
entree dans le stade. Le prEfet de Cyangugu Emmanuel BAGAMBIKI a
annonc6 la decision prise par le Conseil de sdcuritd prdfectoral de faire sortir
certaines personnes suspectEes d’atre des complices du FPR afin qu’elles
puissent ~tre interrogEes par les autoritEs prEfectorales.

b) Emmanuel BAGAMBIKI a remis un document au Commandant de
Gendarmerie, qui a lu une vingtaine de noms. Le Lieutenant Samuel
IMANISHIMWE a identifi6 certaines des personnes dont les noms avaient Et6
appelEs et s’est saisi d’elles.

c) Entre 16 et 20 personnes ont 6tE emmenEes du stade vers une destination
inconnue, et tuEes par la suite, il s’agit notamment de: Benoit SIBOMANA,
Jean Fiddle MUREKEZI, Apiane NDORIMANA, Albert MUGABO, Albert
TWAGIRAMUNGU, IBAMBASI; Bernard NKAKA, Trojean NZISABIRA,
REmy MIHIGO, Dominique GAPELI, Albert MUGABO.
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15.

16.

17.

18.

19.

d) Plusieurs personnes qui 6taient demeur6es h la Cath6drale de Cyangugu au
moment du transfert des r6fugi6s au stade Kamarampaka la veille ont 6t6
emmen6es vers une destination inconnue avec le groupe de r6fugi6s du stade
Kamarampaka, et ont 6galement 6t6 tu6es ¯ Jean-Marie Vianney HABIMANA
( alias GAPFUMU); Vital NIBAGWIRE et Ananie GATAKE.

e) Les massacres ont eu lieu h un endroit non loin du stade Kamarampaka
presqu’imm6diatement apr~s le ddpart forc6 des r6fugi6s avec la d616gation
pr6fectorale.

Le 18 avril 1994 ou vers cette date, Simeon NCHAMIHIGO a une fois de plus
accompagn6 le pr6fet de Cyangugu, Emmanuel BAGAMBIKI, le Commandant du
camp de Cyangugu Samuel IMANISHIMWE, et une d616gation de hauts responsables
de la pr6fecture dont le Commandant de la caserne de Karmambo, les juges NGAGI
et KAJANGWE de la Cour d’appel de Cyangugu et les sous-pr6fets KAMONYO et
Th6odore MUNYAGABE, pour enlever une vingtaine de personnes du stade de
Kamarampaka sur la base de la liste de noms dont Emmanuel BAGAMBIKI avait
donn6 lecture.

En sa qualit6 de substitut du procureur, c’est h Sim6on NCHAMIHIGO qu’il aurait
dfi appartenir de conduire les interrogatoires des suspects et formuler des accusations
contre eux. La pr6sence de Sim6on NCHAMIHIGO au sein de la d616gation de hauts
responsables de la pr6fecture conduite par le pr6fet Emmanuel BAGAMBIKI a incit6
les r6fugi6s h se manifester h l’ appel de leurs noms.

,~ quelques exceptions pr6s, les personnes enlev6es du stade de Kamarampaka par
Simeon NCHAMIHIGO et la d616gation de hauts responsables de la pr6fecture n’ont
jamais 6t6 revues et sont pr6sum6es mortes. Toutes les victimes 6taient des civils
tutsis non- combattants.

Le 28 avril 1994 ou vers cette date, le pr6fet de Cyangugu, Emmanuel BAGAMBIKI
et le commandant du camp de Cyangugu, Samuel IMANISHIMWE, accompagn6s de
Simeon NCHAMIHIGO se sont approch6s d’un groupe de r6fugi6s qui s’6taient
rassembl6s non loin des bureaux de la pr6fecture, h proximit6 de la rivi~re Rusisi. En
proie au d6sespoir, ces r6fugi6s qui venaient de s’6chapper du stade Kamarampaka
tentaient de fuir au Za’l’re en traversant la fronti6re. Pendant que le lieutenant Samuel
IMANISHIMWE parlait aux r6fugi6s, des soldats et des Interahamwe ont encercl6 le
groupe et ouvert le feu, tuant ainsi de nombreuses personnes.

Vers la fin du mois d’avril 1994, Sim6on NCHAMIHIGO a particip6 dans les
bureaux du secteur de Gihundwe h une r6union dont l’objet 6tait de mettre en place
des mesures de s6curit6. Cette r6union h laquelle ont assist6 V6daste HABIMANA,
Sim6on NCHAMIHIGO et Christophe NYANDWI, le pr6sident des Interahamwe de
la prdfecture de Cyangugu 6tait pr6sid6e par le bourgmestre par int6rim Manase
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BUVUGAMENSHI. A cette occasion, Simeon NCHAMIHIGO s’est enquis de la
situation s6curitaire dans le secteur eta pos6 la question de savoir s’il restait encore
des Tutsis cach6s ~ tuer. V6daste HABIMANA a r6pondu que trois jours suffiraient
pour "nettoyer" le secteur. Dans le contexte de la r6union, il 6tait entendu que
"nettoyer" signifiait "achever de tuer tousles Tutsis".

20. ,h, plusieurs reprises, en avril et mai 1994, Simeon NCHAMIHIGO a ordonn6 de tuer
un certain nombre d’individus qui 6taient cibl6s parce qu’ils 6talent tutsis ou parce
qu’ils 6taient accus6s d’etre des complices des Tutsis, par exemple ¯

a) Entre le 13 et le 15 avril 1994, Simeon NCHAMIHIGO a ordonn6 de tuer un
jeune 6tudiant qu’il avait qualifi6 de tra~tre et de complice des Tutsis;

b) Entre les 28 et 30 avril, Simeon NCHAMIHIGO a ordonn6 la mise ~ mort du
comptable de la pr6fecture, un Tutsi qui avait r6ussi ~t obtenir une carte
d’identit6 portant la mention ethnique hutue;

c) Simeon NCHAMIHIGO a ordonn6 de tuer KARANGWA, un riche homme
d’ affaires tutsi;

d) Courant mai 1994, Sim6on NCHAMIHIGO s’est rendu hun barrage routier
Kamembe eta ordonn6 h ceux qui tenaient ce barrage de tuer un pr&re de la
paroisse catholique de Mibilizi non identifi6 qui devait passer par ce barrage.
Le pratre en question a 6t6 tu6 quelque temps plus tard ce m~me jour, au
barrage routier 6rig6 ~ l’entr6e de Kamembe.

21. Du d6but du mois d’avril ~ la fin mai 1994, Simeon NCHAMIHIGO a donn6 des
ordres, dirig6 ou agi de concert avec les responsables de l’administration civile et
militaire de la pr6fecture de Cyangugu, dont le pr6fet Emmanuel BAGAMBIKI et le
commandant du camp de Cyangugu Samuel IMANISHIMWE, dans le cadre de la
planification, de la pr6paration ou de l’ex6cution d’un dessein, d’une strat6gie ou d’un
plan communs visant ~t refuser toute protection aux r6fugi6s tutsis et ~ faciliter les
attaques lanc6es contre eux par les militaires, les gendarmes, les Interahamwe, les
milices civiles et la population locale, lesquelles ont cofit6 la vie a des centaines de
personnes. Les attaques en question 6taient organis6es et men6es sous couleur de
combattre le FPR.

Les actes et omissions de Simdon NCHAMIHIGO ddcrits clans le present Acte d’accusation
sont punissables en vertu des Articles 22 et 23 du Statut.

Fait ~t La Haye, ce 25 juin 2001

Le Procureur

[Sign6] Carla Del Ponte
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